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Dossier : A14000130/31

Annexe 1 – Contribution de monsieur Vissac Jean-Pierre

Annexe 2 – Contribution de l’association ASINAT

Demande d’autorisation pour l’exploitation d’une carrière de calcaire avec installation de traitement de produits 
minéraux, aux lieux-dits Bédeilhac village, Laudrie et Calamès ;

Commissaire enquêteur : GAILLARD Jean
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Dossier : A14000130/31

Annexe 3 – Contribution de monsieur David Pierre

Demande d’autorisation pour l’exploitation d’une carrière de calcaire avec installation de traitement de produits 
minéraux, aux lieux-dits Bédeilhac village, Laudrie et Calamès ;

Commissaire enquêteur : GAILLARD Jean
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Dossier : A14000130/31

Demande d’autorisation pour l’exploitation d’une carrière de calcaire avec installation de traitement de produits 
minéraux, aux lieux-dits Bédeilhac village, Laudrie et Calamès ;

Commissaire enquêteur : GAILLARD Jean
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Dossier : A14000130/31

Annexe 4 – Contribution de monsieur Vissac Philippe

Etat de la voie d’accès à la carrière et au cimetière avec l’abribus pour le ramassage scolaire.

Demande d’autorisation pour l’exploitation d’une carrière de calcaire avec installation de traitement de produits 
minéraux, aux lieux-dits Bédeilhac village, Laudrie et Calamès ;

Commissaire enquêteur : GAILLARD Jean
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Dossier : A14000130/31

Annexe 5 – Contribution de Mr et Mme Martinet

Demande d’autorisation pour l’exploitation d’une carrière de calcaire avec installation de traitement de produits 
minéraux, aux lieux-dits Bédeilhac village, Laudrie et Calamès ;

Commissaire enquêteur : GAILLARD Jean
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Dossier : A14000130/31

Demande d’autorisation pour l’exploitation d’une carrière de calcaire avec installation de traitement de produits 
minéraux, aux lieux-dits Bédeilhac village, Laudrie et Calamès ;

Commissaire enquêteur : GAILLARD Jean
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Dossier : A14000130/31

Demande d’autorisation pour l’exploitation d’une carrière de calcaire avec installation de traitement de produits 
minéraux, aux lieux-dits Bédeilhac village, Laudrie et Calamès ;

Commissaire enquêteur : GAILLARD Jean
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Dossier : A14000130/31

Demande d’autorisation pour l’exploitation d’une carrière de calcaire avec installation de traitement de produits 
minéraux, aux lieux-dits Bédeilhac village, Laudrie et Calamès ;

Commissaire enquêteur : GAILLARD Jean
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Dossier : A14000130/31

Demande d’autorisation pour l’exploitation d’une carrière de calcaire avec installation de traitement de produits 
minéraux, aux lieux-dits Bédeilhac village, Laudrie et Calamès ;

Commissaire enquêteur : GAILLARD Jean
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Dossier : A14000130/31

Demande d’autorisation pour l’exploitation d’une carrière de calcaire avec installation de traitement de produits 
minéraux, aux lieux-dits Bédeilhac village, Laudrie et Calamès ;

Commissaire enquêteur : GAILLARD Jean
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Dossier : A14000130/31

Demande d’autorisation pour l’exploitation d’une carrière de calcaire avec installation de traitement de produits 
minéraux, aux lieux-dits Bédeilhac village, Laudrie et Calamès ;

Commissaire enquêteur : GAILLARD Jean
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Dossier : A14000130/31

Demande d’autorisation pour l’exploitation d’une carrière de calcaire avec installation de traitement de produits 
minéraux, aux lieux-dits Bédeilhac village, Laudrie et Calamès ;

Commissaire enquêteur : GAILLARD Jean
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Dossier : A14000130/31

Annexe 6 – Contribution de monsieur Teychenne Georges

Demande d’autorisation pour l’exploitation d’une carrière de calcaire avec installation de traitement de produits 
minéraux, aux lieux-dits Bédeilhac village, Laudrie et Calamès ;

Commissaire enquêteur : GAILLARD Jean
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Dossier : A14000130/31

Demande d’autorisation pour l’exploitation d’une carrière de calcaire avec installation de traitement de produits 
minéraux, aux lieux-dits Bédeilhac village, Laudrie et Calamès ;

Commissaire enquêteur : GAILLARD Jean
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Dossier : A14000130/31

Demande d’autorisation pour l’exploitation d’une carrière de calcaire avec installation de traitement de produits 
minéraux, aux lieux-dits Bédeilhac village, Laudrie et Calamès ;

Commissaire enquêteur : GAILLARD Jean
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Dossier : A14000130/31

Demande d’autorisation pour l’exploitation d’une carrière de calcaire avec installation de traitement de produits 
minéraux, aux lieux-dits Bédeilhac village, Laudrie et Calamès ;

Commissaire enquêteur : GAILLARD Jean
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Dossier : A14000130/31

Annexe 7 – Contribution de monsieur Artigue Claude

Demande d’autorisation pour l’exploitation d’une carrière de calcaire avec installation de traitement de produits 
minéraux, aux lieux-dits Bédeilhac village, Laudrie et Calamès ;

Commissaire enquêteur : GAILLARD Jean
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Dossier : A14000130/31

Annexe 8 – Contribution de madame Sarrailler Clotilde

Demande d’autorisation pour l’exploitation d’une carrière de calcaire avec installation de traitement de produits 
minéraux, aux lieux-dits Bédeilhac village, Laudrie et Calamès ;

Commissaire enquêteur : GAILLARD Jean
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Dossier : A14000130/31

Annexe 9 – Contribution de monsieur Montesinos Jean-Pierre

Demande d’autorisation pour l’exploitation d’une carrière de calcaire avec installation de traitement de produits 
minéraux, aux lieux-dits Bédeilhac village, Laudrie et Calamès ;

Commissaire enquêteur : GAILLARD Jean
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Dossier : A14000130/31

Demande d’autorisation pour l’exploitation d’une carrière de calcaire avec installation de traitement de produits 
minéraux, aux lieux-dits Bédeilhac village, Laudrie et Calamès ;

Commissaire enquêteur : GAILLARD Jean
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Dossier : A14000130/31

Demande d’autorisation pour l’exploitation d’une carrière de calcaire avec installation de traitement de produits 
minéraux, aux lieux-dits Bédeilhac village, Laudrie et Calamès ;

Commissaire enquêteur : GAILLARD Jean
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Dossier : A14000130/31

Demande d’autorisation pour l’exploitation d’une carrière de calcaire avec installation de traitement de produits 
minéraux, aux lieux-dits Bédeilhac village, Laudrie et Calamès ;

Commissaire enquêteur : GAILLARD Jean
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Dossier : A14000130/31

Demande d’autorisation pour l’exploitation d’une carrière de calcaire avec installation de traitement de produits 
minéraux, aux lieux-dits Bédeilhac village, Laudrie et Calamès ;

Commissaire enquêteur : GAILLARD Jean
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Dossier : A14000130/31

Demande d’autorisation pour l’exploitation d’une carrière de calcaire avec installation de traitement de produits 
minéraux, aux lieux-dits Bédeilhac village, Laudrie et Calamès ;

Commissaire enquêteur : GAILLARD Jean
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Dossier : A14000130/31

Demande d’autorisation pour l’exploitation d’une carrière de calcaire avec installation de traitement de produits 
minéraux, aux lieux-dits Bédeilhac village, Laudrie et Calamès ;

Commissaire enquêteur : GAILLARD Jean
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Dossier : A14000130/31

Demande d’autorisation pour l’exploitation d’une carrière de calcaire avec installation de traitement de produits 
minéraux, aux lieux-dits Bédeilhac village, Laudrie et Calamès ;

Commissaire enquêteur : GAILLARD Jean
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Fiche 14 – La proximité du village : Une situation unique

Les observations du public :

Les premières maisons sont à moins de 100 mètres, les nuisances (bruits, poussières, tirs de mines,  
…) sont considérables ; 

Une telle carrière à 100 mètres d’un village est un non-sens, une hérésie ; 

Près d’Aubagne, en Provence, il y a une carrière qui se trouve, comme à Bédeilhac, à coté d’un village  
avec les vents d’Ouest, toutes les toitures et les pins sont blancs de poussières, ce qui augmente le  
risque de cancer ;

Toutes les carrières existantes dans le département nécessitant des tirs, exploitées à proximité des  
lieux  d’habitation  ont  été  progressivement  fermées  au  soulagement  des  populations  concernées 
(pour la seule vallée de l’Ariège : Foix, Labarre, Prayols, Arignac, Ussat, etc …) ;

Le concasseur/cribleur est situé à quelques dizaines de mètres, à proximité immédiate des maisons 
de Bédeihac, mais aussi de l’aire de détente et de parking des randonneurs. N’oublions pas, non plus, 
le cimetière où les tombes sont recouvertes de poussière ; 

J’ai le souvenir d’un projet de même nature dans le Tarn à Dourgne où les nuisances importantes ont  
conduit  ma  famille  à  quitter  leur  maison.  La  carrière  de  Bédeilhac  est  encore  plus  proche  des  
habitations que ne l’était celle de Dourgne ; 

Diemert Pascale ; Marmier-Bonnafous Christine ; Bonnafous Christian ; Bonnafous-Morizet Marie-Paule ; Lhez 
Christophe ; Olivier Simone ; Rouzoul Nadine ; Porato Dominique ; Chaubet Gilbert ; Zehnelé Charlie ; Zehnelé 
Ulysse ;  Merigot  Alexandra ;  Mourareau  Christine  et  François ;  Vissac  Phipippe ;  Lamiable  Jean-Noël ; 
Association Le Chabot ; Brison Anne ; Vissac Philippe ; Roland Anne-Marie ; Nevill Tim ; Nevill Ilana ; Legrand 
André et  Josette ;  Lienard  Yvette ;  Olivier  Véronique ;  L’Hermite  Paul ;  Du Chaffaut  Simon ;  Lopez  Georges ; 
Frayssinet Martine ; Roine Pascal ; Chenot Christine ; Chirat Monique ; Truchi Colette ; Truchi Roger ; Esteulle 
Sophie ; Soum Odette ; Vissac Françoise ; Pacault-Cochet Martine et Patrice ; Pereira Gilbert ; Pene J.P. et G. ; 
Truchi Frédéric ; Commelongue Didier ; Albault Lionel ; Puech Denis, maire d’Allières ; Chourreu Pierre ; Amilhat 
Jean ; Defaut Loïc ; Halluin Françoise ; Bousquet Benjamin ; Mourareau Franck ; Rouzoul Jean-Bernard ; Didac 
Rodriguez ; Lopez Isabelle ; Bricaud ; 

Demande d’autorisation pour l’exploitation d’une carrière de calcaire avec installation de traitement de produits 
minéraux, aux lieux-dits Bédeilhac village, Laudrie et Calamès ;

Commissaire enquêteur : GAILLARD Jean
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Dossier : A14000130/31

Contributions de :
Association ASINAT – Annexe 1
Mr et Mme Duprat Gilbert – Annexe 2
Les gardiens du Calamès – Pages 212 à 223 -

Synthèse du commissaire enquêteur :

50 observations ou contributions sur ce thèmes toutes portées par des personnes opposées au projet 

47 observations et 3 contributions sur ce thème toutes émises par des personnes opposées au projet  
dont les associations ASINAT, Le Chabot et Les gardiens du Calamès.

Les personnes ayant formulé des observations disent que les nuisances seront considérables pour les 
maisons du bourg de Bédeilhac (les premières sont situées à 65 mètres), mais aussi une maison isolée 
située à 55 m au nord, l’aire de détente et de parking des randonneurs et adeptes de l’escalade, le 
cimetière, ….

Cette  situation  est  qualifiée  d’unique,  notamment  par  l’association  Les  gardiens  du  Calamès  qui  
fourni une comparaison avec les autres carrières de roches du département et liste les lieux publics 
proches de la carrière. 

Toutes les carrières existantes dans le département nécessitant des tirs, exploitées à proximité des  
lieux  d’habitation  ont  été  progressivement  fermées  au  soulagement  des  populations  concernées 
(pour la seule vallée de l’Ariège : Foix, Labarre, Prayols, Arignac, Ussat, etc …).

Deux exemples d’autres situées près des habitations en France (Aubagne et Dourgne) sont citées, 
leurs nuisances dénoncées.

L’argument qui consiste à dire que la partie de la population qui n’est pas à son domicile pendant la  
journée  se trouve moins exposée a été dénoncé.

Sans doute faudrait-il prendre en compte ici une partie des 11 personnes favorables au projet qui  
sont domiciliées au bourg de Bédeilhac dénombrées à la fiche n° 34 ayant appuyé leur avis d’une  
formule du type : "J’ai toujours connu la carrière ; elle ne m’a jamais gênée".

Demande d’autorisation pour l’exploitation d’une carrière de calcaire avec installation de traitement de produits 
minéraux, aux lieux-dits Bédeilhac village, Laudrie et Calamès ;

Commissaire enquêteur : GAILLARD Jean
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Dossier : A14000130/31

Annexe 1 – Contribution de l’association ASINAT

1. Fiche 14 – La proximité du village : Une situation unique

Les observations du public :

Les premières maisons sont à moins de 100 mètres, les nuisances (bruits, poussières, tirs de mines,  
…) sont considérables ; 

Une telle carrière à 100 mètres d’un village est un non-sens, une hérésie ; 

Près d’Aubagne, en Provence, il y a une carrière qui se trouve, comme à Bédeilhac, à coté d’un village  
avec les vents d’Ouest, toutes les toitures et les pins sont blancs de poussières, ce qui augmente le  
risque de cancer ;

Toutes les carrières existantes dans le département nécessitant des tirs, exploitées à proximité des  
lieux  d’habitation  ont  été  progressivement  fermées  au  soulagement  des  populations  concernées 
(pour la seule vallée de l’Ariège : Foix, Labarre, Prayols, Arignac, Ussat, etc …) ;

Le concasseur/cribleur est situé à quelques dizaines de mètres, à proximité immédiate des maisons 
de Bédeihac, mais aussi de l’aire de détente et de parking des randonneurs. N’oublions pas, non plus, 
le cimetière où les tombes sont recouvertes de poussière ; 

J’ai le souvenir d’un projet de même nature dans le Tarn à Dourgne où les nuisances importantes ont  
conduit  ma  famille  à  quitter  leur  maison.  La  carrière  de  Bédeilhac  est  encore  plus  proche  des  
habitations que ne l’était celle de Dourgne ; 

Diemert Pascale ; Marmier-Bonnafous Christine ; Bonnafous Christian ; Bonnafous-Morizet Marie-Paule ; Lhez 
Christophe ; Olivier Simone ; Rouzoul Nadine ; Porato Dominique ; Chaubet Gilbert ; Zehnelé Charlie ; Zehnelé 
Ulysse ; Merigot Alexandra ; Mourareau Christine et François ; Vissac Phipippe ; Lamiable Jean-Noël ; 
Association Le Chabot ; Brison Anne ; Vissac Philippe ; Roland Anne-Marie ; Nevill Tim ; Nevill Ilana ; Legrand 
André et Josette ; Lienard Yvette ; Olivier Véronique ; L’Hermite Paul ; Du Chaffaut Simon ; Lopez Georges ; 
Frayssinet Martine ; Roine Pascal ; Chenot Christine ; Chirat Monique ; Truchi Colette ; Truchi Roger ; Esteulle 
Sophie ; Soum Odette ; Vissac Françoise ; Pacault-Cochet Martine et Patrice ; Pereira Gilbert ; Pene J.P. et G. ; 
Truchi Frédéric ; Commelongue Didier ; Albault Lionel ; Puech Denis, maire d’Allières ; Chourreu Pierre ; Amilhat 
Jean ; Defaut Loïc ; Halluin Françoise ; Bousquet Benjamin ; Mourareau Franck ; Rouzoul Jean-Bernard ; Didac 
Rodriguez ; Lopez Isabelle ; Bricaud ; 

Demande d’autorisation pour l’exploitation d’une carrière de calcaire avec installation de traitement de produits 
minéraux, aux lieux-dits Bédeilhac village, Laudrie et Calamès ;

Commissaire enquêteur : GAILLARD Jean
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Dossier : A14000130/31

Contributions de :
Association ASINAT – Annexe 1
Mr et Mme Duprat Gilbert – Annexe 2
Les gardiens du Calamès – Pages 212 à 223 -

Synthèse du commissaire enquêteur :

50 observations ou contributions sur ce thèmes toutes portées par des personnes opposées au projet 

47 observations et 3 contributions sur ce thème toutes émises par des personnes opposées au projet  
dont les associations ASINAT, Le Chabot et Les gardiens du Calamès.

Les personnes ayant formulé des observations disent que les nuisances seront considérables pour les 
maisons du bourg de Bédeilhac (les premières sont situées à 65 mètres), mais aussi une maison isolée 
située à 55 m au nord, l’aire de détente et de parking des randonneurs et adeptes de l’escalade, le 
cimetière, ….

Cette  situation  est  qualifiée  d’unique,  notamment  par  l’association  Les  gardiens  du  Calamès  qui  
fourni une comparaison avec les autres carrières de roches du département et liste les lieux publics 
proches de la carrière. 

Toutes les carrières existantes dans le département nécessitant des tirs, exploitées à proximité des  
lieux  d’habitation  ont  été  progressivement  fermées  au  soulagement  des  populations  concernées 
(pour la seule vallée de l’Ariège : Foix, Labarre, Prayols, Arignac, Ussat, etc …).

Deux exemples d’autres situées près des habitations en France (Aubagne et Dourgne) sont citées, 
leurs nuisances dénoncées.

L’argument qui consiste à dire que la partie de la population qui n’est pas à son domicile pendant la  
journée  se trouve moins exposée a été dénoncé.

Sans doute faudrait-il prendre en compte ici une partie des 11 personnes favorables au projet qui  
sont domiciliées au bourg de Bédeilhac dénombrées à la fiche n° 34 ayant appuyé leur avis d’une  
formule du type : "J’ai toujours connu la carrière ; elle ne m’a jamais gênée".

Demande d’autorisation pour l’exploitation d’une carrière de calcaire avec installation de traitement de produits 
minéraux, aux lieux-dits Bédeilhac village, Laudrie et Calamès ;

Commissaire enquêteur : GAILLARD Jean
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Dossier : A14000130/31

Annexe 1 – Contribution de l’association ASINAT

Annexe 2 – Contribution de Mr et Mme Duprat Gilbert

Demande d’autorisation pour l’exploitation d’une carrière de calcaire avec installation de traitement de produits 
minéraux, aux lieux-dits Bédeilhac village, Laudrie et Calamès ;

Commissaire enquêteur : GAILLARD Jean



Pétitionnaire : Société Denjean Ariège Granulats
173

Dossier : A14000130/31

Fiche 15 – Une atteinte à un riche patrimoine

Les observations du public :

Sachant qu’il y a un beau patrimoine historique (Tour de Montorgueil, Ruines médiévales du Calamès, 
Grotte de Bédeilhac, Eglise, …) et qu’il y a beaucoup de personnes et d’associations qui s’investissent  
pour sauver ce patrimoine et transmettre ce savoir aux générations futures dans un intérêt général, 
un tel projet est impensable ;

L’association Patrimoine, culture et Traditions de la commune de Bedeilac-Aynat œuvre à la 
préservation et à la restauration d’un riche patrimoine, à l’organisation de concerts, de conférences, à 
la conservation de la mémoire des anciens pour augmenter l’attrait de la vallée. Il est dommage de 
constater que tous ces efforts effectués depuis 2003 seront vains, si la carrière voit le jour ;

La célèbre grotte de Bédeilhac sera touchée (visite de la grotte) ;

Un site exceptionnel chargé d’histoire (la tour de Calamès et tout un patrimoine encore à découvrir) ;

Le  piton  rocheux  du  Calamès  représente  une  véritable  entité  géographique  et  historique.  Il  ne  
viendrait l’idée à personne de défigurer le Pog de Montségur ! Ce dernier a la chance d’être protégé 
par les contraintes d’un site classé dont ne bénéficie malheureusement pas le Calamès. Je rappelle  
toutefois que le statut de Parc Naturel Régional n’a pas pour objectif de transformer un site naturel  
en site industriel ; 

Le roc du Calamès a une dimension patrimoniale unique (montagne sacrée durant la préhistoire, 
ultime refuge des derniers défenseurs de Montségur, site de légendes populaires) qui mérite d’être 
protégée au titre de la loi du 2 mai 1930 intégrée ensuite dans les articles L 134-1 et L 341-22 du 
Code de l’environnement, permettant de préserver des espaces du territoire français qui présentent 
un intérêt général du point de vue scientifique, pittoresque et artistique, historique ou légendaire ;

Demande d’autorisation pour l’exploitation d’une carrière de calcaire avec installation de traitement de produits 
minéraux, aux lieux-dits Bédeilhac village, Laudrie et Calamès ;

Commissaire enquêteur : GAILLARD Jean
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Andrieux  Chrystel ;  Curulla  Claire ;  Puigserver ;  Florés  Florence ;  Guinard  Sylvie ;  Ortega  Fabrice ;  Parrouffe 
Michel ; Léonard Stéphanie ; Bonnafous-Morizet Marie-Paule ; Lhez Christophe ; Mr et Mme Demeaux ; Porato 
Dominique ;  Chaubet  Gilbert ;  Vissac Philippe ;  Brison Anne ;   Glorialanza Pâquerette ;  Olivier  Véronique et 
L’Hermite Paul ;  Chirat Monique ; Spamer Terry ; Desjardin Nicole ;  Bonnefont Nadège ;  Coustié Arno ; Perrot 
Jean-Yves ;  Association  ACDE ;  Ginestet  Christian ;  Cocq  Colette ;  Riudavetz  Isabelle ;  Commelonge  Didier ; 
Druon Corine ; Comité départemental de spéléologie de l’Ariège ; Piperaud Pascale ; Siret Camille ; Rieu Serge ; 
Fidelle Marc ; Ruffié François ; Peuvrel Fred ; Reig Christine ; Leman Pierre et Stéphanie ; 

Contributions de :
Artigue Claude – Annexe 1
Mr et Mme Warcollier – Annexe 2
Les gardiens du Calamès – Contribution "Un patrimoine historique et préhistorique précieux" (pages 
49 à 58)

Synthèse du commissaire enquêteur :

40 personnes, opposées au projet, ont formulé des observations sur ce thème. Elles portent sur la 
patrimoine de l’ensemble de la vallée et sont principalement centrées sur le Roc de Calamès auquel  
certains donnent une dimension patrimoniale forte.

Ceux qui à titre individuel ou au sein d’association comme l’association Patrimoine, culture et 
Traditions de la commune de Bedeilac-Aynat œuvre à la préservation et à la restauration d’un riche 
patrimoine, à l’organisation d’animations pensent que leurs efforts effectués depuis des années 
seront vains, si la carrière voit le jour.

D’autres estiment que le roc du Calamès a une dimension patrimoniale unique et qu’il devrait être 
classé. Une personne y attache la légende de l’Encantade.

Une contribution rapporte l’œuvre redécouverte du photographe Clément Sans, typique de l’école 
naturaliste française, qui contient des dizaines de photographies décrivant la vie quotidienne 
paysanne au pied du Calamès dans les années 1890

Aucune observation de personne favorable au projet sur ce thème.

Demande d’autorisation pour l’exploitation d’une carrière de calcaire avec installation de traitement de produits 
minéraux, aux lieux-dits Bédeilhac village, Laudrie et Calamès ;

Commissaire enquêteur : GAILLARD Jean
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Demande d’autorisation pour l’exploitation d’une carrière de calcaire avec installation de traitement de produits 
minéraux, aux lieux-dits Bédeilhac village, Laudrie et Calamès ;

Commissaire enquêteur : GAILLARD Jean



Pétitionnaire : Société Denjean Ariège Granulats
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Dossier : A14000130/31

Annexe 1 – Contribution de monsieur Artigue Claude

Demande d’autorisation pour l’exploitation d’une carrière de calcaire avec installation de traitement de produits 
minéraux, aux lieux-dits Bédeilhac village, Laudrie et Calamès ;

Commissaire enquêteur : GAILLARD Jean
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Dossier : A14000130/31

Annexe 2 – Contribution de Mr et Mme Warcollier

Demande d’autorisation pour l’exploitation d’une carrière de calcaire avec installation de traitement de produits 
minéraux, aux lieux-dits Bédeilhac village, Laudrie et Calamès ;

Commissaire enquêteur : GAILLARD Jean
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